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Pour être complémentaire, 

une chose doit être forcément 

différente mais aussi en rapport

avec l’élément principal.

M E T H O D E

La microkinésithérapie est une technique de massage thé-

rapeutique qui a pour but de faire éliminer par l’organisme

la trace des évènements responsables des symptômes

dont il est atteint. Cette technique est de la compétence

exclusive des masseurs-kinésithérapeutes, mais propose

un travail complémentaire aux techniques habituelles. 

Le travail se fait au niveau de l’étiologie et non plus sur la

symptomatologie. De nombreuses études et évaluations

montrent le bien-fondé de cette méthode qui doit trouver sa

place au sein de la kinésithérapie.
DANIEL GROSJEAN

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE

La microkinésithérapie a vu le jour
en 1983, suite à une évaluation en
double aveugle, portant sur son effi-

cacité dans les colopathies fonctionnelles
(n=61, p<0,02), effectuée dans le service de
gastro-entérologie du C.H.U. de Besançon.
Elaborée au départ par deux kinésithéra-
peutes lorrains, Daniel GROSJEAN et

Une kinésithérapie complémentaire ?

La Microkinésithérapie

Patrice BENINI, elle n’a cessé de se déve-
lopper dans sa méthodologie, grâce à
l’apport de nombreux confrères et de spé-
cialistes dans d’autres disciplines.

Elle s’est également répandue au sein de 
la profession puisque environ 5 000 kiné-
sithérapeutes ont participé à une forma-
tion, que les 2/3 pratiquent cette technique
partiellement dans leur traitement de kiné-
sithérapie et qu’environ 500 en ont fait leur
principale activité dans le cadre de leur
profession.

Il est donc légitime de se poser la question
de la place de cette technique (comme
d’autres d’ailleurs) dans le monde de la
kinésithérapie. Si autrefois, nous avions
l’habitude de désigner en médecine une
technique non officielle sous le vocable 
de « parallèle » (et donc sans rapport pos-
sible) ou « d’alternative » (comme si l’une 
s’opposait à l’autre) ou encore de « douce »
(comme si l’autre était forcément violente),
aujourd’hui c’est le vocable de « complé-
mentaire » qui paraît être le plus souvent
utilisé et surtout le plus correct.

Pour être complémentaire, une chose doit
être forcément différente mais aussi en
rapport avec l’élément principal. C’est ce
rapport et cette différence que nous allons
maintenant essayer de définir.



La microkinésithérapie

est une technique 

de massage
La microkinésithérapie se définit ainsi :
« Le corps humain, comme tout organisme
vivant, est conçu pour s’adapter, se défendre
et s’auto-corriger en cas d’agressions trauma-
tiques, émotionnelles, toxiques, virales,
microbiennes ou d’environnement.

Lorsque l’agression est supérieure aux 
possibilités de défense de l’organisme, 
la vitalité du tissu corporel concerné 
va être altérée, il y a « mémorisation » 
de l’agression. La modification de la vitalité
tissulaire peut faire apparaître différentes
manifestations locales ou à distance.

La microkinésithérapie va chercher, par
une technique micropalpatoire manuelle
spécifique, les traces laissées par ces 
agressions dans les différents tissus de 
l’organisme. Son action consiste à effectuer
manuellement des actes stimulant les
mécanismes d’autocorrection afin d’éviter
la dégradation des tissus et d’en rétablir
leur fonction. Les mains du praticien
mobilisent et stimulent les différents tissus
en fonction du type d’agression. Cette 
technique est applicable à tous les âges 
de la vie, dans un but thérapeutique ou
préventif ».

Il s’agit donc bien d’une technique de 
massages thérapeutiques, et donc de la com-
pétence exclusive des masseurs-kinésithé-
rapeutes. Le Ministère de la Santé a

d’ailleurs confirmé que cette technique est
bien une technique de massage et qu’elle
doit, de ce fait, faire l’objet d’études et
d’évaluations scientifiques, comme tout ce
qui relève de la médecine. 

Le compte-rendu de 7 études scientifiques,
dont certaines effectuées dans des labora-
toires de physique ou en milieu hospitalier,
3 évaluations de grade A, 12 évaluations de
grade B et 13 de grade C ont été transmises
à l’A.N.A.E.S. en 1999. Depuis d’autres
évaluations ont été effectuées ; elles sont
régulièrement présentées lors des congrès
de microkinésithérapie qui ont lieu tous
les 2 ans (ci-contre : Evaluation sur 
300 lombalgies). Le prochain aura lieu à
Tours le 17 juin de cette année.

La microkinésithérapie s’inscrit dès lors,
d’office, dans le vaste champ des tech-
niques manuelles effectuées dans le cadre
de la kinésithérapie.

La microkinésithérapie

est une technique

différente
Si une technique se veut complémentaire,
c’est qu’elle apporte quelque chose de nou-
veau et pas seulement une autre façon de
faire la même chose, même si c’est plus
rapidement ou plus efficacement. Ce que la
microkinésithérapie propose, c’est d’aider
le corps à lutter contre des troubles et des
dysfonctionnements qui le font souffrir.
Pour cela, cette technique va identifier

l’origine de ces troubles, en recherchant
dans les différents tissus de l’organisme, la
trace laissée par la cause initiale (l’étiolo-
gie) qui peut être de n’importe quel type :
toxique, infectieuse, émotionnelle, obs-
tructive, vibratoire, etc. Ces traces laissées
dans le corps par l’étiologie responsable
sont conservées à des endroits différents
de l’organisme. Elles sont repérables et
identifiables par une technique palpatoire
appelée la micropalpation. Ces localisa-
tions ont été retrouvées par les observa-
tions micropalpatoires effectuées sur des
groupes de personnes (cohortes étiolo-
giques) ayant subi ou vécu des mêmes phé-
nomènes : traumatismes physiques, agents
infectieux, catastrophes (Post Distress
Syndrom), agressions toxiques, drame
existentiel, etc. Mais il est également 
possible de reproduire expérimentalement
certaines de ces étiologies et confirmer
ainsi leur localisation dans le corps.

En stimulant ces « mémoires corporelles
étiologiques », le thérapeute va déclencher
un mécanisme d’auto-correction en s’ap-
puyant sur la loi d’identification utilisée en
immunologie et en psychothérapie : pour
qu’un organisme puisse fabriquer un anti-
corps (un mécanisme d’auto-guérison), 
il faut qu’il ait identifié, reconnu l’antigène
(l’agression) (fig. 1).

Avant de mettre en route ce mécanisme
d’auto-correction, le thérapeute doit recher-
cher la correspondance entre cette trace
laissée par l’agression dans l’organisme et la
symptomatologie présentée par le patient. 

Evaluation sur 300 lombalgies
≥ Réponse au questionnaire E.I.F.E.L. 

à J0, J + 2 et J + 6.

237 dossiers exploitables : femmes 58 %,
hommes 42 %

Moyenne d’âge 44,8 (écart 18 à 90 ans)

Incapacité moyenne : J0 : 11,2 (sur une échelle
de 0 minimum à 24 maximum). Elle est de 6,7
à J+2 et de 4,8 à J+6.
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figure 1 La correction homeo-causale


